
EASYTRI
EASYTRI
18 Av Larrieu Thibaud 
31 100 - TOULOUSE
R.C.S. SIRET   509 606 364 00032
TVA intracommunautaire FR67509606364
S.A.R.L au capital de 16 000€

facture d'abonnement en € N : 58545
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DATE

24/12/2025

CLIENT

592

CLINIQUE AMBROISE PARE
Chez TAKE A WASTE 
24, Rue de Clichy

75009 PARIS - FRANCE
SIRET : 30037976500021
n° de Service : AMB
n° de Marché : 

MODE DE REGLEMENT

Virement

DATE D'ECHEANCE

31/01/2026

REFERENCE DESIGNATION QUANTITE P.U. HT MONTANT H.T. % TVA

ABONNEMENT Décembre 2025
Services proposés :  
Point de collecte :BUREAU
11.00			Petit Module - Papier			Mensuelle
17.00			Grand Module - Papier			Mensuelle
Point de collecte :BUREAU ANNEXE
3.00			Grand Module - Papier			Mensuelle
8.00			Petit Module - Papier			Mensuelle
Label : JUI0022015

1 210.89 210.89 20

Votre compensation CO2 projet local certifié. 1 3 3 20

Pour tout paiement en virement ou chèque merci d'indiquer le numéro de facture 58545 dans le libellé ou au dos du chèque.
En cas de retard de paiement, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros sera également exigible,

conformément à l?article L 441-6 du code de commerce.

IBAN (International Bank Account Number) BIC (Bank Identification Code) Domiciliation

FR76 1005 7190 8700 0204 0270 146 CMCIFRPP CIC TOULOUSE BONNEFOY

code banque code guichet n° compte clé RIB

10057 19087 00020402701 46

BASES HT REMISE MT TVA % TVA PORT TOTAUX

H.T.   :

T.V.A. :

213.89 42.78 20

213.89

42.78

256.67

0

256.67

EUROS

TOTAL TTC

ACOMPTE

NET A PAYER

Réserve de propriété : Nous nous réservons la propriété des marchandises jusqu'au complet paiement du prix par l'acheteur.Notre droit de revendication porte aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si
La société a opté pour le régime de la TVA sur les encaissements. Pour les conditions générales de vente, se référer au contrat signé entre les deux parties. Passée la date d'échéance, une pénalité de retard

égale à 3 fois le taux légal sera appliquée. (loi 2008-776 du 4 aout 2008).


